
 

 

Restez informés en vous abonnant à notre newsletter 
 

Si vous souhaitez recevoir par email le feuillet paroissial, veuillez nous 
transmettre votre nom, prénom et adresse mail par courrier postal ou 
électronique. 
 
 

 

H O R A I R E  D E S  M E S S E S   
 

Eglises Lundi  Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
Collonge        9h00   8h30/11h 
Corsier   9h00         9h30 
Hermance          18h00  
Meinier         8h30   11h00 
Vésenaz      9h00    18h00  17h30 

 

  
 

     
 
 
 

Secrétariat UP Arve et Lac  
Ouvert    lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 
Téléphone    022 751 12 90  
Courriel     up.arve-lac@cath-ge.ch  
Adresse    11, route de l'Église - 1246 Corsier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prêtres répondants  
P. Slawomir Kawecki  slawomir.kawecki@cath-ge.ch  -  079 250 72 43 

 Collonge-Bellerive, Hermance 

P. Kamil Iwanowski   xkiwanowski@gmail.com  -  077 508 68 47 

 Corsier-Anières, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.arvelac.ch 
 
 
 
 
 

 
 
 

          

Collonge-Bellerive, Corsier-Anières, Hermance, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 

 
 

F e u i l l e t  P a r o i s s i a l  
 

Février 2021  
 

 

 
Chères paroissiennes, chers paroissiens, 
 
 Le mercredi des Cendres, ce 17 février, marque notre entrée dans cette période 
spéciale de 40 jours qu’est le Carême.  

Nous savons que le nombre 40 a sa justification biblique. Par exemple, le 
déluge a duré 40 jours ; Moïse est resté 40 jours sur le Sinaï avant de conclure 
l'alliance ; Israël a cheminé pendant 40 ans vers la Terre promise ; Jonas an-
nonce 40 jours de conversion et de repentance pour les habitants de Ninive, et 
pendant 40 jours, le Christ se prépare, dans le désert, à sa vie publique. Il la 
commencera en disant : "Convertissez-vous et croyez à l’Évangile !". 

Pour nous, ce temps de 40 jours est un retour aux racines. Par analogie 
avec les événements bibliques mentionnés, nous désirons noyer nos péchés dans 
l'océan du sacrement de la miséricorde de Dieu, être avec le Seigneur sur la mon-
tagne eucharistique de la Révélation. Nous désirons qu'Il nous conduise, par son 
Évangile, hors de l'esclavage du péché vers notre Terre Promise. Nous désirons 
proclamer l'amour et la miséricorde infinie de Dieu, être son témoin et nous pré-
parer à la fête la plus importante, la Résurrection du Seigneur. 

Par le geste des cendres, nous voulons exprimer publiquement notre dé-
sir de conversion. La cendre symbolise la disparition de tout ce qui est matériel 
et temporel. 

Jésus nous donne des moyens concrets pour notre conversion : le jeûne, la 
prière et l'aumône. Il suffit de les vivre. N'oublions pas non plus le chemin de 
croix qui sera célébré chaque vendredi. 
Le carême est le chemin de la liberté. Il est une période où l'on laisse l'esclavage 
du péché, de la peur et de l'ignorance pour la liberté des enfants de Dieu.  
       

Bon Carême, Père Kamil   
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U N I T É  P A S T O R A L E  
  

Carême 2021 
 

Mercredi des Cendres - 17 février  
 

 9h00 VÉSENAZ 
 18h30  MEINIER 
 20h00 COLLONGE 
 

Chemin de Croix 
 

 Vendredi 26 février 20h00 à Meinier 
 
 Vendredi 5 mars  15h00 à Hermance 
 
 Vendredi 12 mars  20h00 à Corsier 
 
 Vendredi 19 mars   20h00 à Collonge 
 
 Vendredi 26 mars   20h00 à Vésenaz 
 

Rencontres œcuméniques de Carême annulées 
 

Les traditionnelles rencontres œcuméniques organisés par les pa-
roisses catholiques, protestantes et évangéliques de la région Franco-
Suisse sont reportées à l’année prochaine.  
Dans la mesure du possible les intervenants reprendront le thème de 
cette année « Dieu nous parle-t-il encore? » à des dates proches de la fête 
de Pâques 2022.  
 
 

Inscription aux célébrations 
 

Les inscriptions se font à l’entrée des églises en indiquant nom, prénom, 
téléphone portable et courriel. 
 
 
 
 
 
 

 

Messes en familles  
 

  

 Samedi 13  février  18h  Vésenaz 

 Dimanche 14 février 11h  Meinier 

 Dimanche 21 février 11h  Collonge 
 

Intentions de messe 
 
 

Si vous souhaitez demander une intention de messe, veuillez-vous 
adresser au prêtre de votre paroisse. 
 
 
 

Confessions  
 
Après les Messes en semaine   Mardi   9h30 Corsier  
     Mercredi  9h30  Vésenaz 
     Jeudi   9h30  Collonge 
     Vendredi  9h00 Meinier  
 
 

Adoration du Saint Sacrement  
          
 

   Mardi  9h30 - 10h00  Corsier 
   Mercredi 9h30 - 10h00  Vésenaz 
   Jeudi  9h30 - 10h00  Collonge 
   Vendredi 9h00 - 9h30   Meinier  
 

A N N O N C E S  

 
Messe dominicale 
Pendant les mois de février et de mars une messe supplémentaire sera 
célébrée le dimanche à Collonge à 8h30. 
 
Fermeture du secrétariat  
Le secrétariat sera fermé du 15 au 19 février 2021.  
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